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Articles du catalogue CSFO 

Le CSFO applique le tarif dégressif suivant : 

 
À partir de 10 ex. du même article rabais de 5 %  

À partir de 20 ex. du même article rabais de 10 %  

À partir de 50 ex. du même article rabais de 15 %  

À partir de 100 ex. du même article rabais de 20 %  

 
Les rabais ne sont pas cumulables. 
Le tarif dégressif ne s’applique pas pour les E-Book. 

 

Rabais pour revendeurs et libraires 

Sur présentation d’une attestation, le service Distribution CSFO accorde des conditions spéciales 
aux libraires et aux revendeurs. 

 
Articles du catalogue CSFO  rabais de 20 % 

 
 
Rabais pour bibliothèques 
 
Sur présentation d’une attestation, le service Distribution CSFO accorde des 
conditions spéciales aux bibliothèques 
 

Articles du catalogue CSFO rabais de 5 %  
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Prestations complémentaires pour les envois par palette 

 
En vertu des Conditions générales de vente, les prestations complémentaires pour les envois par 
palette sont facturées dans tous les cas. 

 
  Livraison à l’étage : CHF 50.00 / palette 
  Avis du livreur : CHF 10.00 / envoi 
  Date fixe : CHF 50.00 / envoi 

Le CSFO se réserve le droit de facturer le frais causé supplémentaire par la poste. 

 

Produits tiers  

 

Les produits tiers sont les articles figurant dans l’assortiment CSFO dont ce dernier n’est pas 
l’éditeur ou le producteur. 

Le service de distribution CSFO applique sur ces produits les conditions de prix et de rabais 
pratiquées par leurs éditeurs. 
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